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DÉLIBÉRATION N°151215_006
MODIFICATION DU CATALOGUE DES PRIX DE L'ACTIVITÉ 

« SERVICES NUMÉRIQUES »

Considérant  la convocation du comité syndical en date du 30 novembre 2015 fixant le
prochain comité syndical  le  15 décembre 2015 à 18h30 et  prévoyant qu'au cas ou le
quorum ne serait  pas atteint,  un nouveau comité syndical  se réunirait  le  même jour à
19h00,

Considérant  que le comité syndical a fait l'objet d'une première réunion le 15 décembre
2015 à18h30, 

Considérant  que faute de quorum, le comité syndical s'est régulièrement tenu pour une
nouvelle réunion à 19h00. 

Le comité syndical a ainsi pu délibérer sans condition de quorum, seules les questions
reprises de l’ordre du jour de la première réunion ayant été présentées. 

Vu  les  statuts  du  Syndicat  mixte  Gironde  Numérique  permettant  la  mutualisation  des
Services Numériques,

Considérant l'obligation de valider le montant des participations facultatives des membres
au regard des services proposés,

Considérant  que les participations facultatives des membres aux Services Numériques
sont décomposées en deux parties : 

• Une participation forfaitaire qui permet l'accès à une plate forme de services et/ou à
des prestations de sécurisation des données 

• Une participation pour des prestations complémentaires non prévues dans le cadre
des services proposés lors de l'adhésion 

Les participations sont modulées en fonction des items suivants : 
• Nombre d'agents (ETP)
• Capacité de sécurisation des données nécessaires
• Notion de mutualisation territoriale

Les prestations comprises dans les adhésions sont décrites dans l'annexe jointe.

La participation est  souscrite  par  une Communauté de communes ou d’agglomération
pour elle même et les communes membres en fonction des éléments du catalogue joint en
annexe.

La participation est annuelle du 1er Janvier au 31 décembre de l'année. Toute adhésion
votée à compter du 1er septembre sera effective pour l'année suivante.

Le choix de participer à la mutualisation revient pour la Communauté de communes ou
d'agglomération  à  voter  une  délibération  de participation  qui  se  matérialisera  par  une
convention-type d'adhésion.
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DÉLIBÉRATION N°151215_006
MODIFICATION DU CATALOGUE DES PRIX DE L'ACTIVITÉ 

« SERVICES NUMÉRIQUES »

Considérant que la présente délibération vise à modifier la délibération N°20150205_009
fixant les participations de base au projet de mutualisation des Services Numériques :

• Pour le  calcul  de l'adhésion des EPCI  nouveaux adhérents  au pack « système
d'information »  tout  compris  qui  reprend  l'intégralité  du  pack  « plateforme  de
services »  et  du  pack  « sécurisation  des  données » :  abaissement  du  seuil  de
comptabilisation des communes de 500 habitants à 300 habitants par commune 

• Révision et création de tranches de tarifications pour la participation individuelle des
communes en cas d'adhésion non mutualisée 

• Ajustement des prestations complémentaires afin de tenir  compte des nouvelles
demandes des EPCI et non prévues initialement : Informaticien mutualisé

Dans ces conditions, je vous propose, Messieurs :

• D'approuver la  modification  du  catalogue  des  prix  des  services  tel  que  visée
ci-dessus.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat mixte Gironde Numérique, 

Le 15 décembre 2015

Pour expédition conforme, 

Le Président de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT

Annexe : Catalogue des prix modifié 
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